DEPUIS

. LE 1%0
S PRIX DES CARBURANTS

QUOI DE NEUF ?

LA “REMISE CARBURANT" A EVOLUE AU 1R SEPTEMBRE
EN PASSANT DE 0.18 €/LITRE A 0.30 €/LITRE.

QUELS CARBURANTS

SONT ELIGIBLES ?

LE GAZ PETROLE @
LIQUEFIE CARBURANT

3 GAZOLE
\‘ LE GAZ NATUREL VEHICULE @
LE GAZOLN ROUTIER |—— SOUS FORME COMPRIMEE ()

S0US FORME LIQUEFIEE ()

LE GAZOLE PECHE L'ETHANOL DIESEL

LES ESSENCES / \ SUPER-ETHANOL
)

COMMENT BENEFICIER
DE CETTE REMISE?

=9 La subvention est. vers,ee al‘JX distributeurs CETTE REDUCTION EST CALCULEE AVEC LA TVA:
de carburants qui la rétrocedent soit 25 centimes de réduction HT plus 20% de TVA(30 centimes),
aux stations-service et aux professionnels. puis 8,33 centimes HT plus 20% de TVA (10 centimes d'euro).

=> Les prix affichés pour les consommateurs EN CORSE,
(particuliers + professionnels) tiennent la TVA étant & 13%, la réduction est de 28,25 centimes d'euro
compte de cette remise. en septembre-octobre, puis passera a 9,42 centimes d'euro
en novembre-décembre.

EN OUTRE-MER,
les produits pétroliers étant exemptés de TVA,
la réduction correspond a la remise nette de 25 centimes.

LA REMISE EST PROLONGEE DU 1% SEPTEMBRE AU 31 OCTOBRE, DU 18 NOVEMBRE AU 31 DECEMBRE 2022,

JUSQU'AU 31 DECEMBRE 2022. LE MONTANT DE L'AIDE SERA DE LE MONTANT DE L'AIDE SERA
0,30€ /LITRE. MINORE A 0,10€/ LITRE.

POUR EN SAVOIR + »

ommee PLUS FORTS. ENSEMBLE.



https://www.capeb.fr
https://www.capeb.fr

